
 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Séance régulière du conseil municipal 
 

Tenue le 01 octobre 2025 
 

 

Séance régulière de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 01 octobre 
2025 à 19:00 au bureau municipal de St-Eugène-d’Argentenay à laquelle étaient 
présents le maire M. Gilles Dufour et les conseillers suivants : 
   

M. Dario Perron 
Mme Véronique Belley 
M. Dany Labrecque 
M. Alain Sasseville 

 
Absents : M. Alexandre Dufour 

Mme Camille Sasseville 
 
Assiste également à cette séance régulière madame Karine Ouellet, directrice générale / 
greffière-trésorière. 
 

RÉSOLUTION 2025-10-112 
 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE l’ordre du jour soit accepté en laissant le varia ouvert pour qu’il y ait possibilité 
d’y inscrire d’autres éléments jusqu’à l’épuisement dudit ordre du jour. 
 
 

RÉSOLUTION 2025-10-113 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
15 SEPTEMBRE 2025 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE les membres du conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay renoncent 
à la lecture du procès-verbal de la séance régulière du 15 septembre 2025, celui-ci ayant 
été transmis depuis quelques jours. 
 

 
RÉSOLUTION 2025-10-114 

 

COMPTES PAYÉS DE SEPTEMBRE 2025 
 

CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes payés du mois de septembre 2025, telle 
que déposée aux membres du conseil, totalise un montant de 94 567.12$; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE le conseil municipal adopte la liste des comptes payés du mois de septembre 
2025, telle que déposée aux membres du conseil, laquelle liste totalise un montant de 
94 567.12$$. 
 



COMPTES PAYÉS DE SEPTEMBRE 2025 
 

Fournisseurs     Montant 
Total des fournisseurs 81 074.66$ 

 

 

SALAIRES PAYÉS DE SEPTEMBRE 2025 
 

Salaires     Montant 

Total des salaires     13 492.46$ 
 
 

RÉSOLUTION 2025-10-115 
 
OFFRE D’ACHAT TERRAIN- SENTIER MOTONEIGE ET PROJET 
ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire acheter un terrain pour permettre au 
sentier de motoneige de passer sur le bord de la rivière et non sur la rivière; 
 
CONSIDÉRANT QUE lorsque nous allons entamer la construction des bassins des 
eaux usées nous devrons passer les infrastructures menant aux bassins sur ce terrain; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu une offre d’achat, propriété de M. Jonathan 
Bussières pour que nous puissions l’acquérir; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale / greffière-trésorière à 
signer l’offre d’achat et le contrat d’achat au montant de vingt mille (20 000 $) dollars 
pour et au nom de la municipalité, à émettre le paiement et recevoir quittance finale sur 
ladite transaction; 
 
QUE cette dépense d’investissement soit payée à même les surplus accumulés. 
 

 

RÉSOLUTION 2025-10-116 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la présente séance soit levée à 19h18. 
 
 
 
 
_________________________   ____________________________ 

Gilles Dufour     Karine Ouellet 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
 
 
 

PROPOSÉ PAR NO DE RÉSOLUTION 

M. Dany Labrecque 2025-10-112 

M. Dario Perron 2025-10-113 

Mme Véronique Belley 2025-10-114 

M. Dany Labrecque 2025-10-115 

M. Alain Sasseville 2025-10-116 

 


